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ANNEXE I 
Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 

Loi portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale (extrait) version consolidée au 1er  juillet 2014 

Chapitre II : Dispositions relatives aux organes de la fonction publique territoriale 
Section III : Les centres de gestion 

Article 25 
… « Les centres de gestion peuvent assurer le 
conseil de la mise en oeuvre des règles d’hygiène 
et de sécurité par la mise à disposition d’agents 
chargés de la fonction d’inspection des collectivités 
territoriales et établissements publics qui en font la 
demande. Cette mission fait l’objet d’une convention 
avec la collectivité bénéficiaire afin de définir les 
modalités de sa prise en charge financière. 
	

Lorsque, dans le cadre des dispositions des alinéas 
précédents, les besoins des communes de moins 
de 3 500 habitants et des établissements publics de 
coopération intercommunale composés 
exclusivement de communes de cette catégorie 
permettent le recrutement d’un agent à temps non 
complet et pour une durée cumulée de service 
au moins 
égale à la moitié de la durée légale du travail, les 
centres de gestion peuvent procéder à un 
recrutement pour une du- rée supérieure et mettre 
l’agent, avec son accord, pour le temps restant 
disponible, à la disposition d’un ou plusieurs 
employeurs privés auprès desquels il peut 
accomplir toute activité compatible avec son emploi 
public au regard des règles relatives à la 
déontologie des agents publics. Cette mise à 
disposition fait l’objet d’une convention qui prévoit le 
remboursement par le ou les employeurs privés au 
centre de gestion du salaire et des charges 
afférentes au prorata du temps passé à son ou à 
leur service. La mise à disposition prévue au 
présent alinéa n’est pas possible auprès d’une 
entreprise dans laquelle l’agent ou les maires des 
communes concernées ont des intérêts.» …… 
 
Chapitre XIII : Hygiène, sécurité  et médecine 
préventive.  

Article 108-1 
Dans les services des collectivités et établissements 
men- tionnés à l’article 2, les règles applicables en 
matière d’hy- giène et de sécurité sont celles 
définies par les livres Ier à V de la quatrième partie 
du code du travail et par les décrets pris pour leur 
application, ainsi que par l’article L. 717-9 du code 
rural et de la pêche maritime. Il peut toutefois y être 
dérogé par décret en Conseil d’Etat. 

Article 108-2 
Les services des collectivités et des établissements 
mentionnés à l’article 2 doivent disposer d’un 
service de médecine préventive, soit en créant leur 
propre service, soit en adhérant aux services de 
santé au travail interentreprises ou assimilés, à un 
service commun à plusieurs collectivités ou au 
service créé par le centre de gestion. Les dépenses 
résultant de l’application du présent alinéa sont à la 
charge des collectivités et établissements 
intéressés. Le service est consulté par l’autorité 
territoriale sur les mesures de nature à améliorer 
l’hygiène générale des locaux, la prévention des 
accidents et des maladies professionnelles et 
l’éducation sanitaire. 
Le service de médecine préventive a pour mission 
d’éviter toute altération de l’état de santé des agents 
du fait de leur travail, notamment en surveillant les 
conditions d’hygiène du travail, les risques de 
contagion et l’état de santé des agents. 
A cet effet, les agents font l’objet d’une surveillance 
médicale et sont soumis à un examen médical au 
moment de l’embauche ainsi qu’à un examen 
médical périodique dont la fréquence est fixée par 
décret en Conseil d’Etat. 

Article 108-3 
L’autorité territoriale désigne, dans les services des 
collectivités et établissements mentionnés à l’article 
32, les agents chargés d’assurer sous sa 
responsabilité la mise en oeuvre des règles 
d’hygiène et de sécurité. 
L’agent chargé d’assister l’autorité territoriale peut 
être mis à disposition, pour tout ou partie de son 
temps, par une commune, l’établissement public de 
coopération intercommunale dont est membre la 
commune, ou le centre de gestion. L’agent exerce 
alors sa mission sous la responsabilité de l’autorité 
territoriale auprès de laquelle il est mis à disposition. 

Article 108-4 
Les agents ayant été exposés dans le cadre de 
leurs fonctions à un agent cancérogène, mutagène 
ou toxique pour la reproduction ou figurant sur l’un 
des tableaux mentionnés 
à l’article L. 461-2 du code de la sécurité sociale ont 
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droit à un suivi médical post professionnel après 
avoir cessé définitivement leurs fonctions au sein 
d’une collectivité ou d’un établissement mentionné 
à l’article 2 de la présente loi. Ce suivi est pris en 
charge par la dernière collectivité ou le der- nier 
établissement au sein duquel ils ont été exposés. 

Les conditions d’application du présent article et 
notamment les modalités de suivi médical post 
professionnel pour chaque type d’exposition à un 
agent cancérogène, mutagène ou toxique pour la 
reproduction sont définies par décret en Conseil 
d’Etat. 

 


